
FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE DEPARTEMENTALE 
Aide de soutien à la production de fruits et légumes locaux - 

Dispositif de soutien à la production de légumes les plus consommés 

Période 2026/2028 (Formulaire N° LEG 26 28) 
 

1. CADRE DE MISE EN ŒUVRE DE L’AIDE (Voir le cadre complet en annexe) 
 

Conformément à la décision N° 208 de la Séance Plénière du 26 novembre 2025 et aux règlements (UE) 2023/2831 et 2024/3118 
(De minimis), le Département poursuit sa démarche de soutien à la production locale de fruits et légumes, à travers 5 dispositifs : 
 

- Soutien à la production de légumes les plus consommés (objet du présent formulaire) (LEG 26 28) 

- Soutien à la production d’ananas principalement destiné au marché local (ANA 26 28) 
- Soutien à la relance de la production de lentille sur le territoire de Cilaos (LENT 26 28) 
- Soutien au remplacement des vergers atteints de HLB (AGRU 26 28) 
- Soutien à l’installation de la démarche IGP au sein des plantations de Vanille (VAN 26 28) 

 

Ces dispositifs s’adressent à des agriculteurs / agricultrices à titre principal souhaitant s’engager dans des programmes de 
développement de leurs cultures sur 3 ans (de 2026 à 2028), en réponse à un marché clairement identifié. Ils / Elles pourront en 
mobiliser plusieurs, dans la limite de 15 000 euros d’aides (tous dispositifs confondus) par exploitation sur ces 3 années. 

 

Le dispositif de soutien à la production de légumes les plus consommés a pour ambition d’offrir aux consommateurs réunionnais 
un accès à davantage de produits locaux. Son effet incitatif direct vise les exploitations en capacité de développer ces cultures par 
l’augmentation des surfaces plantées et/ou l’amélioration de leurs rendements. Le présent formulaire et son cadre de mise en 
œuvre (en annexe) exposent les références et règles s’appliquant à ce dispositif qui a pour principales caractéristiques : 
 

(1) Une seule production devra être sélectionnée dans le cadre du programme de plantation / commercialisation 
(2) Le tonnage d’entrée de l’agriculteur (TE) = récolte réalisée 2025 OU prévisionnelle 2026 pour les néo planteurs de ces 4 légumes. 

Règle d’éligibilité : TE / surface plantée (exprimée) en ha doit être supérieur ou égal au TmE par ha, pour la production concernée. Les 
données déclaratives de l’agriculteur seront comparées aux informations CGSS, TELEPAC, etc. 
En 2026 et 2027, l’agriculteur ne pourra viser des tonnages inférieurs à son TE. La production devrait croître (dans l’idéal régulièrement) 
pour représenter (au moins) + 40 % du TE en 2028 

(3) Le montant d’aide sera établi en appliquant ces barèmes au total des surfaces à planter sur les 3 années 
(4) Si ces objectifs globaux de surfaces (en totalisant les demandes réceptionnées) sont dépassés à la campagne de démarrage, le 

Département pourrait être amené à procéder à une sélection des dossiers sur la base de critères figurant en annexe 1 du dossier. 
 

Productions 

(1) 

Tonnage 

minimal 

d’Entrée 

(TmE) par 

hectare (2) 

Engagements 

Individuels 

(2) 

Montants 

d’aide (3) 

Objectifs à 3 

ans : tonnages - 

Surfaces aidées 

(4)  

Dépenses financées Autres conditions d’éligibilité 

Carotte 15 tonnes / ha 

Produire + 
40% du 
tonnage 
d’entrée (TE) 
à 3 ans 

3 000 € / ha + 640 tonnes - 42 ha Charges opérationnelles 
(fertilisant, eau, produits 
gestions des bio 
agresseurs, autres 
fournitures et intrants) 
des coûts de production 
de référence 

Agriculteurs / agricultrices : 
 

- Indépendant(e)s uniquement 
- Affilié(e)s à titre principal à la CGSS 

et à jour des cotisations sociales (à 
la demande et sur la période 
d’engagement de 3 ans) 

Pomme de Terre 30 tonnes / ha 3 700 € / ha + 840 tonnes - 75 ha 

Ail (sec) 2 tonnes / ha 3 700 € / ha + 80 tonnes - 140 ha 

Oignon (sec) Véronique : 8 
tonnes / ha 

Rose bourbon : 
20 tonnes / ha 

3 000 € / ha + 400 tonnes - 56 ha  

 

 

 

2. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR (à compléter et cocher par le demandeur) 

Nom, prénoms 
du représentant légal1 

 

Date de naissance 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Forme juridique 
 

Pour les sociétés, raison sociale  

�  Entreprise individuelle (EI)                    OU  �  Société 
 

 ..................................................................................................................................................  

N° SIRET |__|__|__|__|__|__|__|__|__|_0_|_0_|_0_|__|__| 

Régime fiscal �  Réel Normal         OU             �  Simplifié N° TELEPAC2 : ……………………………………………. 

Adresse postale 
 

N° / Rue : ………………………………………………………………………………………………………….................... 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
CP  |_9_|_7_|_4_|__|__| - Ville : …………………………………………………………… 

Adresse du siège d’exploitation 
(si différente de l’adresse postale) 

 
N° / Rue : ……………………………………………………………………………………………………………... 
CP  |_9_|_7_|_4_|__|__| - Ville : …………………………………………………………… 

Téléphones Fixe : 0262  ....................................  Mobile :  ................................................................... …. 

Adresse électronique (obligatoire)3 …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Aide au montage du dossier par : 
Identité du technicien / Mél :  

…….……………………………………..…………………………………………………………………………………………….. 
.…………………………………………………….…/………………………………………………………………………………… 

                                                           
1 Dirigeant pour les EI, Gérant pour les sociétés (sauf cas particuliers) 
2
 Uniquement pour les agriculteurs disposant de ce numéro 

3
 Adresse Mél du demandeur qui sera utilisée dans tous les échanges avec le Département 



3. ELIGILITE DU DEMANDEUR (à compléter et cocher par le demandeur) 
 

Les conditions suivantes sont à réunir au dépôt de la demande ET sur l’ensemble de la période d’engagement : 
 

� Agriculteur / agricultrice (personne physique ou morale) indépendant(e)4 

� Dont le siège sociale et les parcelles d’exploitation sont basés à l’île de La Réunion  
� Inscrit(e) au régime des Non-Salariés Agricoles de la CGSS OU        pour les SOCIETES : � dont plus de 50 % du capital  

 en qualité d’agriculteur / agricultrice à titre principal  est détenu par des associés affiliés à titre principal  
 

� ET déclarant les surfaces concernées par la présente demande (Ou s’engageant à les mettre à jour en temps voulu selon 
les règles de déclaration de la CGSS) suivant la nomenclature de cultures CGSS5, 
 

� ET à jour (Ou « considéré à jour ») du règlement de ses OU         � ayant sollicité un échéancier auprès de la CGSS 
cotisations sociales à la date de la demande6 le ……………………….…….. 20267 

� A jour de ses obligations fiscales 
� Ne faisant pas au moment de la demande l’objet d’une quelconque décision à valeur juridique, directe ou indirecte, 

l’empêchant de mobiliser des aides publiques ou de gérer une entreprise  
� S’engageant dans un programme de plantation – commercialisation sur 3 ans (de 2026 à 2028) d’un des légumes visés par le 

présent dispositif, selon le tableau prévisionnel figurant en Annexe 1. 

 

4. PIECES JUSTIFICATIVES (à compléter et cocher par le demandeur) 
 

Les pièces suivantes, nécessaires à établir l’éligibilité du programme de plantation à l’aide, devront être jointes au dépôt du dossier. 
Toutefois, les pièces classées [C1] ne seront pas à produire si le demandeur a bénéficié d’une aide agricole du Département au cours 
de ces deux dernières années et que les éléments restent inchangés, sinon une copie de la nouvelle pièce sera à joindre au dossier. 
 

� La demande d’aide (3 pages) + Annexe 1 (2 pages) complétées et signées 
� Plans de localisation des parcelles identifiées en annexe 1 (P1, etc.). Par exemple, tracés au feutre de couleur sur les ortho 

photos TELEPAC 
� 2 photos géolocalisées par parcelle identifiée en annexe 1 à planter en 2026, ou déjà plantées au 1er semestre 2026 
� Pour les agriculteurs / agricultrices concerné(e)s, déclarations TELEPAC (2025 ou 2026 si disponible) faisant apparaître les 

données relatives au maraîchage (registres parcellaires en plus des ortho photos) 
� Pour les agriculteurs / agricultrices en disposant déjà, copies des contrats de suivi technique8 
� Pour les agriculteurs / agricultrices en disposant, copies des contrats de commercialisation, ou promesses d’achat 
� Copie de la carte d’identité ou du Passeport du représentant légal de l’exploitation [C1], 
� RIB/IBAN au nom de l’exploitation agricole [C1], Précisez obligatoirement ci-dessous le N°IBAN : 

|__|__|  |__|__|  |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  |__|__| 
� Pour les sociétés, extrait K Bis et statuts récents 
� Pour les agriculteurs ayant sollicité un échéancier CGSS en cours d’examen ou de signature, copie de cette demande (Mél 

ou courrier) 
 

NB : les informations relatives aux obligations sociales seront collectées chaque année directement par le Département auprès de la CGSS, dans le 
cadre de l’autorisation figurant en point 6) ci-après. Le délai d’instruction en tiendra compte et l’agriculteur / agricultrice ne devra en aucun cas 
solliciter la CGSS dans le cadre de cette demande, si ce n’est pour régulariser sa situation ou mettre à jour ses surfaces dans les conditions 
mentionnées dans la rubrique 3) ci-avant. 
 

5. CONTROLE RELATIF AUX REG(UE) 2023/2831 ET 2024/3118 « DE MINIMIS » (à compléter par le demandeur) 
 

Si le total des aides agricoles relevant des REGLEMENTS(UE) 2023/2831 du 04/10/2023 et 2024/3118 du 10/12/2024 (aides dites 
« de Minimis ») perçues de 2024 à 2026 est supérieur ou égal à 50 000 €, l’exploitation ne pourra pas prétendre à la présente aide. 
NB : à compter du 1er janvier 2027, la plateforme « Aides d’Etat », destinée à collecter l’ensemble des données relatives à ces aides, sera  consultable 

directement par les financeurs. 

Type d’aide Montants perçus 2024 / 2025 - 

perçus ou demandés 2026 (€) 

• Aides départementales aux producteurs de fruits et légumes indépendants 2024 : 

• Aides départementales à la certification en Agriculture Biologique 2024, 2025 et 2026 : 

• Aide départementale aux fertilisants pour la production cannière : 

• Aides départementales à la relance suite au Cyclone « Bélal » en 2024 et « Garance » en 2025 

• Aide départementale en soutien à la filière ananas 

 

• Autres aides (Etat ou collectivités) relevant du règlement (UE) 2024/3118 : 

 

 

 

 

 

TOTAL  
 

                                                           
4 Entreprise n’adhérant pas à une structure (coopérative, OP, etc.) en charge de la commercialisation de sa production  
5 Pour rappel, la pomme de terre relève de la catégorie CGSS « Tubercules et racines » et les 3 autres cultures aidées du « Maraîchage … »  
6 Situation appréciée en début d’année pour les années suivantes 
7 Dans tous les cas, l’échéancier de paiement devra avoir été conclu avec la CGSS au plus tard le 30 juin 2026 
8 Il conviendra de fournir une copie du contrat de suivi dès sa signature 



6. ENGAGEMENTS & AUTORISATIONS (à compléter et signer par le demandeur) 
 

Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………………………………………….. atteste : 

 

• Ne pas commercialiser les produits visés par la présente aide via une coopérative ou une organisation de producteurs ou être 
bénéficiaire d’une quelconque aide publique dans le cadre de la mise en œuvre du programme de plantation objet de la présente 
demande (Annexe1) 

• L’exactitude et la sincérité des éléments déclarés et fournis au titre de la présente demande d’aide et, le cas échéant, des 
demandes de versement de l’aide (Annexes 2 et 3). Être informé(e) qu’en cas de déclaration inexacte ou de non-respect des 
engagements ci-après, je pourrai être amené(e) à rembourser tout ou partie des sommes versées. 

• Avoir pris connaissance que la transmission de documents falsifiés ou de complaisance fera l’objet d’un constat officiel par la 
collectivité et entrainera l’exclusion immédiate du demandeur de tout dispositif agricole départemental pour une durée de 3 ans. 

• Avoir pris connaissance de l’ensemble des modalités relatives à la présente demande d’aide départementale (notamment celles 
exposée dans son cadre de mise en œuvre) et des implications techniques, financières et juridiques qui en découlent. 

• Avoir pris connaissance de la mention d’information suivante sur les données à caractère personnel : 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016), le 

Département vous informe que les informations recueillies vous concernant font l’objet d’un traitement pour les finalités 

suivantes : instruction de votre dossier de demande, paiement et contrôle de l’aide, évaluation et valorisation du dispositif. La 

base légale de ce traitement de données est l’obligation légale. 

Les destinataires de ces données pourront être les services de l’Etat, de la CGSS et du Département, uniquement pour des 

informations relevant de leurs domaines de compétence. La durée de conservation des données est de 10 ans. Vous bénéficiez 

d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement de celles-ci ou de limitation de leur traitement dès lors que cela n’altère pas 

les finalités précitées. Vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des données (DPO) du Département : dpo@cg974.fr. Si 

vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser 

une réclamation à la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes/ 

 
J’autorise le Département de La Réunion à collecter les informations relatives à mon exploitation, et exclusivement en lien avec les 
déclarations de la présente demande d’aide, auprès de la Caisse Générale de Sécurité Sociale et de la Direction de l’Alimentation de 
l’Agriculture et de la Forêt de La Réunion 

 
Je m’engage à : 

• Mettre en œuvre ou poursuivre sur la période 2026-2028 le programme de plantation et de commercialisation prévu (Annexe 1) 

• Satisfaire les conditions d’éligibilité sur la période 2026-2028 et informer rapidement le Département de tout changement 

• Transmettre des justificatifs complets, conformes et sincères concernant la réalisation de ce programme 

• Participer à toutes actions visant la promotion des fruits et légumes produits à La Réunion  

• Professionnaliser mon exploitation, notamment dans les processus de commercialisation de mes productions, et à intégrer toutes 
démarches nécessaires allant dans ce sens  

• Ne pas m’opposer aux opérations, conduites par le Département ou ses opérateurs délégués, relevant de la mise en œuvre du 
contrôle, de l’évaluation et de la promotion de la présente aide et donc de ma présente demande 

• Conserver toutes pièces permettant de vérifier l’exactitude des éléments fournis au titre de la présente demande  

• Informer rapidement le Département de toutes difficultés à tenir les précédents engagements. 
 
Dans le cadre de la réalisation de mon projet d’entreprise (décrit ci-après pour la période 2026 – 2028), je sollicite le dispositif 

d’aide départemental de soutien à la production de légumes les plus consommés, pour la mise en place d’un programme de 

plantation – commercialisation, de 3 ans, du légume suivant (un seul choix possible): 
 

� Carotte                           � Pomme de terre                          � Ail                             � Oignon                    � Oignon 
 Véronique                    Rose Bourbon 

 

Pour information, je pense solliciter également le (ou les) dispositif(s) suivant(s) : 
 
 � ANA 26 28          � LENT 26 28           � AGRU 26 28         � VAN 26 28 
 

Fait à ______________________________________ le ____/____/ 2026  
Nom / Prénoms du demandeur 

 

 

 

 

 Signature / Cachet 
 

Période de dépôt des demandes du 27/04/2026 au 29/05/2026 

Sur site : sur rendez-vous uniquement (sauf Zone Sud/Saint-Pierre). Mail de prise de rendez-vous, pour les 3 autres zones : aide.agriculture@cg974.fr 
Par courrier DEPARTEMENT - DAE, 2 rue de la Source, 97400 Saint-Denis — cachet de La Poste faisant foi. 
Par mail aide.agriculture@cg974.fr — date de réception par le Département faisant foi. Vérifier la lisibilité des pièces jointes. 



Direction de l’Agriculture et de L’Eau – Service de Développement et de Diversification Agricole    N° VERT 0 800 000 490 

 

ANNEXE 1 – Dispositif départemental de soutien à la production de légumes les plus consommés (LEG 26 28)  
 

1 – TABLEAU PREVISIONNEL DE PLANTATION - COMMERCIALISATION  2026 – 2028 (à compléter, cocher et signer par le demandeur)  

Entreprise : …………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………….…………..………… SIRET |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 

1) Sélectionner une seule production : � Carotte         � Pomme de terre        � Ail             � Oignon Véronique                         -    Mode de production : � Agriculture conventionnelle      � Agriculture HVE ou Bio 

  � Oignon Rose Bourbon   

2) Renseigner de façon complète le tableau prévisionnel ci-dessous : Plantation / récolte 

Année 

Tonnage 

visé (b) 

 

Surfaces à planter 

par parcelle (P1, P2, 

etc.) 

(c) 

Localisation des 

parcelles : 

Réf cadastrales 

/ commune 

(c) 

Mois de 

plantation / de 

Récolte  

Cycle 2 

(carotte pdt ) : 

Mois de 

plantation (P) / 

de Récolte (R) 

Coût annuel 

de 

plantation 

Prix de 

vente 

moyen 

Ventes suivant les modes de commercialisation 

Vente 
directe  

 

bazardier / 
primeur / 

GMS 

transformateurs 
agroalimentaires 

Rest. 
scolaires / 

autres 
acheteurs 

publics 

Ventes 
cafés / 
hôtels / 

restaurants 

Réalisé 

2025 (a) 
..……….. t   ……………………. ha Tonnage d’entrée / surface plantée en ha = ………………..t/ha 

….…….. € 
 / ha 

..…..… € 
/ tonne 

..……….. t ..……….. t ..……….. t ..……….. t ..……….. t 

Prévision 

2026 

 
 

..……….. t 
 
 

P1 : ……..………… ha 
 

P2 : ……..………… ha 
 

P3 : ……..………… ha 
 

P4 : ……..………… ha 

P1 : ……….……………. 
 / ..……………………….. 
P2 : ……….…..………… 
 / ..……………………… 

P3 : ………...…………… 
 / ..……………………… 
P4 : ……………………… 
 / ..……………………… 

Plantations : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

Récoltes : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

Plantations : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

Récoltes : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

……..… € 
 / ha 

..…… € / 
tonne 

..……….. t ..……….. t ..……….. t ..……….. t ..……….. t 

Prévision 

2027 

 
 

..……….. t 
 
 

P1 : ……..………… ha 
 

P2 : ……..………… ha 
 

P3 : ……..………… ha 
 

P4 : ……..………… ha  

P1 : ……….……………. 
 / ..……………………….. 
P2 : ……….…..………… 
 / ..……………………… 

P3 : ………...…………… 
 / ..……………………… 
P4 : ……………………… 
 / ..……………………… 

Plantations : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

Récoltes : 
…...…………………. 
……………………… 
………………………. 

Plantations : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

Récoltes : 
…...…………………. 
……………………… 
………………………. 

……… €  
/ ha 

..…… € / 
tonne 

..……….. t ..……….. t ..……….. t ..……….. t ..……….. t 

Prévision 

2028 

 
 

..……….. t 
 
 

P1 : ……..………… ha 
 

P2 : ……..………… ha 
 

P3 : ……..………… ha 
 

P4 : ……..………… ha 

P1 : ……….……………. 
 / ..……………………….. 
P2 : ……….…..………… 
 / ..……………………… 

P3 : ………...…………… 
 / ..……………………… 
P4 : ……………………… 
 / ..……………………… 

Plantations : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

Récoltes : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

Plantations : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

Récoltes : 
…...……………………. 
…………………………. 
……………………….… 

……… € 
 / ha 

…..… € / 
tonne 

..……….. t ..……….. t ..……….. t ..……….. t ..……….. t 

Total des surfaces à 

planter 2026 à 2028 

(d) 

………………….. ha 

(a) Le tonnage d’entrée de l’agriculteur (TE) = récolte réalisée en 2025 OU, pour les 1ères plantations, tonnage prévu 2026. Le rapport TE / surface plantée en ha doit être supérieur ou 

égal au TmE par ha pour le légume ciblé. Les données déclaratives de l’agriculteur seront comparées aux informations CGSS, TELEPAC, etc.  

(b) En 2026 et 2027, l’agriculteur ne pourra viser des tonnages inférieurs à son TE. La production devrait croître (dans l’idéal régulièrement) pour représenter + 40 % du TE en 2028. 

(c) Pour un nombre supérieur de parcelles, dupliquer cette feuille. La localisation des parcelles (P1, P2, etc.) sert à apprécier la faisabilité du programme et à en évaluer et contrôler la 
réalisation mais des modifications sont possibles sous conditions (voir ci-après). 

(d) Montant de l’aide = total des surfaces à planter sur 3 ans * barème de l’aide suivant la production (3 000 ou 3 700 euros) 

 

 

NOM / Prénoms(Signature / cachet) 



Direction de l’Agriculture et de L’Eau – Service de Développement et de Diversification Agricole    N° VERT 0 800 000 490 

 

2 - POSITIONNEMENT DU DEMANDEUR FACE AUX CRITERES DE SELECTION (à compléter par le demandeur – consulter le cadre de mise en oeuvre) 
Présentation générale (non notée). Mon exploitation agricole a démarré en …………… . Son activité est basée actuellement sur les productions suivantes (par ordre d’importance dans le Chiffre Aff.) : 
- Cultures : ………………………………..……………-…………………………………………………………-……………………….……………………………- ………………………………………………………-…………………………………………………………………. 

- Elevage : ………….…………..………………………-…………………………………………………………-……………………….……………………………- ………………………………………………………-…………………………………………………………………. 

CRITERES   
SITUATION DU DEMANDEUR (à la date de la demande) : 

* Les éléments présentés ci-dessous doivent concerner la réalisation du programme de plantation en Tableau 1 (au Recto) 

Cadre réservé au 

DEPARTEMENT 

1- Adhésion à un Système de 

Conseil Agricole (SCA) * 

Engagement à en accepter : 

- les conseils techniques (Obligatoires)  � Acceptation � Refus – Motif : …………………………………………………………………………………………… 

- les formations (Recommandées) � Acceptation � Refus – Motif : …………………………………………………………………………………………… 

 Refus cons– NON CONFORME 
 Acceptation partielle – 5 pts 
 Acceptation totale - 10 pts 

2- Formation et expérience en 

production maraichère * 

- Formations : …..…. ans – Intitulé : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….................................... 
- Stages :  ……. Jours/mois - Intitulé. : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……. Jours/mois - Intitulé. :……………………………………………................................................................................................................................... 
 

- Expérience : ……… ans  en maraîchage et ………… ans dans la culture du légume concerné. 

 
 < 1 an – 0 point 
 1 à 2 ans – 5 pts 
 ≥ 2 ans – 10 pts 

3- Surface cultivable * 

- Total de la surface cultivable mobilisable (Propriété, location) pour le programme sur les 3 ans : ………………..ha. 
- Dans l’hypothèse d’une démarche foncière (acquisition, bail) en-cours, elle concerne ……….....ha supplémentaires mobilisables pour le programme. 

Pour leur mise en culture, des travaux d’amélioration foncière   � sont prévus          � ne seront pas nécessaires 

 Surface insuffisante (obj prod+ 
40 %) – NON CONFORME  

 Surface partielle – 5 pts 
 Surface complète – 10 pts 

4- Autres facteurs de 

production directement 

mobilisables * 

 

Autres principaux facteurs de production (existant)  : 

1) Installations (qui touchent la majorité des parcelles concernées par le programme) : 

- Stockage en eau : � retenue ………… m3                � réservoir(s) …………. m3                   � Aucun 

- Irrigation : � système performant                      � Aucun                                                                              

- Locaux : � Local de préparation               � Local de stockage                 � Chambres froides                     � Aucun 
 

2) Principaux outils / engins /machines (appartenant à l’agriculteur ou mobilisables dans le cadre de CUMA, contrats d’entre aide, etc.) : 
- Préparation terrain - plantation : ……………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………. 
- Entretien : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
- Récolte : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
- Valorisation récolte : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

3) Main d’œuvre (préciser le nombre total de personnes à temps plein mobilisables dans le respect des cadres réglementaires) : l’exploitant(e) + 
………….. personnes. Précisez  si nécessaire : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………............ 
 
Evolutions prévues pour ces 3 ans :  Préparation terrain - plantation  Entretien Récolte  Valorisation récolte 

- Investissements (outils, matériel, etc.) � � � � 

- Recours à de la prestation de service � � � � 

 
 Facteurs inadaptés au 

programme – 0 pts 
 

 Facteurs partiellement 
adaptés – 10 pts 

 
 Facteurs totalement adaptés 

– 15 pts   

5- Capacité de trésorerie 

(fonds propres, facilités de 

banque, etc.) * 

J’ai bien estimé tous les coûts de mise en place de ces cultures (cf tableau 1 recto), ceux liés aux éventuels investissements et pris connaissance des 
délais prévisionnels de versement des acomptes de subvention. Pour y faire face, je dispose d’une trésorerie : 
 

� Très limitée                                           � Suffisante mais à améliorer                        � Supérieure aux besoins            

 Faible capacité – 0 pts 
 Capacité partielle - 5 pts  
 Capacité complète - 10 pts 

6- Accès aux marchés * 

Vente directe (type et nombre de points de vente) ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Bazardier / primeurs / GMS : Nombre de clients ……..    – Contrats / prom achat   � Oui   � Non    -   Demande de production suppl   � Oui   � Non    
Transformateurs :                    Nombre de clients ……..    – Contrats / prom achat   � Oui   � Non    -   Demande de production suppl   � Oui   � Non    
Rest. scolaires / autres  :         Nombre de clients ……..    – Contrats / prom achat   � Oui   � Non    -   Demande de production suppl   � Oui   � Non 
Cafés / hôtels / restaurants :  Nombre de clients ……..    – Contrats / prom achat   � Oui   � Non    -   Demande de production suppl   � Oui   � Non   

 Aucun débouché – NON 
CONFORME 

 Débouchés limités et peu 
diversifiés – 5 pts 

 Débouchés larges et/ou 
diversifiés – 10 pts 

 Débouchés sécurisés et/ou 
supplémentaires Bonus 5 pts 

OU     � Mode pluvial 
adapté à la culture 
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²  ANNEXE 2 - FORMULAIRE DE DEMANDE DE VERSEMENT DE L’AIDE DEPARTEMENTALE 
Dispositif de soutien à la production de légumes les plus consommés - Programme de plantation et 

commercialisation 2026 – 2028 (2 pages - compléter toutes les rubriques et cocher les mentions correctes) 

A transmettre avant le 30 septembre de l’année de la plantation 

Acompte N°2     � Plantation 2026         � Plantation 2027             � Plantation 2028 
 

DEMANDEUR 
Nom, prénoms du représentant légal 

 
 ...........................................................................................................................................................................................  

 
Pour les sociétés, raison sociale 

 
 ...........................................................................................................................................................................................  

N° SIRET |__|__|__|__|__|__|__|__|__|_0_|_0_|_0_|__|__| 

Adresse postale 
  

N° / Rue :  ...........................................................................................................................................................................  
CP  |_9_|_7_|_4_|__|__| - Ville :  ....................................................................................................................................  

Référence de l’arrêté départemental 
LEG………..……………..………./26 28 – Dossier suivi par ……………………..…………………………………………. 
 

BILAN DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE PLANTATION EN       2026        2027        2028� 
 

Production ciblée : � Carotte        � Pomme de terre        � Ail          � Oignon Véronique                 � Oignon Rose Bourbon 
Tonnage visé pour l’année : ……………………………….t 
 

Indiquez vos principaux résultats par parcelle (P1 à P4) et cycle de plantation (C1 et C2 uniquement pour carotte et pomme de terre ) : 
 

 PLANTATIONS REALISEES RECOLTES REALISEES 

Mois de plantation par 

parcelle (P.) et par cycle (C1 ou 

C2 pour carotte et pdt) 

Localisation 

parcelle (réf. 

Cadastrale) 

Surfaces 

concernées 

(Ha)  

Quantité 

de Plants/ 

Semences 

Tonnages 

récoltés 

Mois de 

récolte 

 

Remarques 

P1 / C1: ………………...………. 
P1 / C2: ………………...………. 

 ……………… ha 
……………… ha 

…………….. 
…………….. 

…………….. t 
…………….. t 

…………….. 
…………….. 

……..…………...……………. 
……..…………...……………. 

P2 / C1: ………………...………. 
P2 / C2: ………………...………. 

 ……………… ha 
……………… ha 

…………….. 
…………….. 

…………….. t 
…………….. t 

…………….. 
…………….. 

……..…………...……………. 
……..…………...……………. 

P3 / C1: ………………...………. 
P3 / C2: ………………...………. 

 ……………… ha 
……………… ha 

…………….. 
…………….. 

…………….. t 
…………….. t 

…………….. 
…………….. 

……..…………...……………. 
……..…………...……………. 

P4 / C1: ………………...………. 
P4 / C2: ………………...………. 

 ……………… ha 
……………… ha 

…………….. 
…………….. 

…………….. t 
…………….. t 

…………….. 
…………….. 

……..…………...……………. 
……..…………...……………. 

TOTAL DE l’ANNEE  ……………… ha  …………….. t   

 

Mon programme de plantation : 
 
� S’est déroulé normalement et les objectifs annuels de plantation sont atteints 

 
� N’atteint pas les engagements initiaux de plantation de l’année pour les raisons ou problèmes suivants (joindre les justificatifs) : 

 

� Facteurs climatiques : ………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………………. 
� Facteurs sanitaires : ………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………. 
� Facteurs de production : ……………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
� Autres raisons : …………………............................................................................................................................................................................... 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Les objectifs annuels de récolte (tonnage visé) : 
 

� Sont atteints 
� Seront définitifs après les dernières récoltes prévues en ………………………………………………………………………… 
� Ne pourront être atteints pour les raisons suivantes : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
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JUSTIFICATIFS DE PLANTATION 

Remplir le tableau et fournir une copie des factures d’achats et photos listées (regroupées sur des pages A4) : 
 

Désignation des achats Fournisseur (préciser N° SIREN) N° facture Date facture Montant (€) Quantité 

Prestations travaux de sol 

 

 

 

 

 

 

    

Semences et plants 9 

  
 
 
 
 
 
 

    

Fertilisants (spécifiques à la culture) 

 
 
 
 
 
 

    

Eau 

 
 
 
 
 
 

    

Produits gestions des bio agresseurs 

 
 
 
 
 
 
 

    

Main d’œuvre 

 
 
 
 
 
 

    

Autres 

 
 
 
 
 
 

    

Photos géolocalisées avant plantation 
(2027 – 2028 uniquement) 

     

Photos géolocalisées avant récolte      

Bilan technique et financier fait par : 
(Préciser le Nom du technicien)  

     

 

DEMANDE DE VERSEMENT D’ACOMPTE N°2 

 
J’ai l’honneur de solliciter le versement de l’ACOMPTE N°2 de La part d’aide départementale correspondant à la PLANTATION DE L’ANNEE ……………., 
dans le cadre de la mise en place de mon programme de plantation commercialisation de légumes les plus consommés 2026 - 2028. 
 
J’atteste sur l’honneur la sincérité et l’exactitude des éléments déclarés et fournis dans la présente demande. 
 
Fait à …………………………………………………………….., le ………………………………… 

 
 NOM / Prénoms 

(Signature / cachet) 
 
 
 
 

 

 

 

 

                                                           
9 Uniquement pour l’ail : concernant l’autoproduction de semences, fournir une attestation technique ou prévoir des mentions spécifiques dans le bilan technique + 
toutes pièces justificatives utiles (photos, factures, etc.) 
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²  ANNEXE 3 - FORMULAIRE DE DEMANDE DE VERSEMENT DE L’AIDE DEPARTEMENTALE 
Dispositif de soutien à la production de légumes les plus consommés - Programme de plantation et commercialisation 

2026 – 2028 (2 pages - compléter toutes les rubriques et cocher les mentions correctes) 

A transmettre avant le 15 mars de l’année suivant la plantation 

 

� SOLDE Plantation 2026 + ACOMPTE 2027  � SOLDE Plantation 2027 + ACOMPTE 2028  � SOLDE Plantation 2028 
 

DEMANDEUR 

Nom, prénoms du représentant légal 
 

 ........................................................................................................................................................................  

 

Pour les sociétés, raison sociale 
 

 ........................................................................................................................................................................  

N° SIRET |__|__|__|__|__|__|__|__|__|_0_|_0_|_0_|__|__| 

Adresse postale 
  

N° / Rue :  ........................................................................................................................................................  
CP  |_9_|_7_|_4_|__|__| - Ville :  .................................................................................................................  

Référence de l’arrêté départemental LEG………....……………..………./26 28 – Dossier suivi par ……………………..…………………………………………. 

BILAN DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE COMMERCIALISATION  EN       2026        2027        2028� 
Production ciblée : � Carotte         � Pomme de terre        � Ail          � Oignon                  – Tonnage visé pour l’année : ……………………………….t 
Tonnage récolté pour l’année : ………………………. t   
 

Le Bilan technique et financier réalisé par (Préciser le Nom du technicien) ……………………………………………………….. est joint à la présente demande � 
 

JUSTIFICATIFS DE COMMERCIALISATION  
La commercialisation de ma production : 
 

� s’est déroulée normalement et les objectifs de vente sont atteints. 
 

� n’a pas permis d’atteindre 100 % des objectifs de vente pour les raisons ou problèmes suivants (voir justificatifs joints) : …………………………  
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

� En conséquence, j’ai fait don de …………… tonnes de ma production à des associations chargées de l’aide alimentaire (voir justificatifs 
joints). NB : cette modalité prise en compte à titre exceptionnelle, et après examen des circonstances, ne peut concerner qu’une part réduite 
du tonnage récolté. Se rapprocher de son technicien et du service instructeur au préalable. 

  
 

Les justificatifs de commercialisation (factures de vente ET bons de livraisons pour les ventes PRO) suivants sont joints à la présente demande : 
 

VENTES AUX PROFESSIONNELS (imprimer cette page autant que de besoin en fonction du nombre de factures) 

Date Facture Numéro Facture Client N°SIREN Client N° Bon de 

livraison 

Tonnage 

vendu (t) 

Montant 

factures (€) 

          /            / 
      

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

          /            /       

TOTAL ………..……. t ……..……….. € 
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VENTES AUX PARTICULIERS (imprimer cette page autant que de besoin en fonction du nombre de ventes) 

 
Sélectionner le type de VENTE DIRECTE correspondant 

Justificatifs transmis 

Tonnage 

vendu (t) 

du légume 

concerné 

Montant 

(€) 
Date Vente Marchés 

(a) 

Manifes

tations 

(b) 

Sur 

l’exploitati

on 

Paniers 

(Internet, 

AMAP, etc.) 

Autre (préciser) 

          /            / � � � � 
  

  

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

          /            / � � � � 
    

TOTAL ………..……. 

t 
……..……….

. € 
a) Marchés forains ou de producteurs               b) Evènements, foires, etc. 
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DEMANDE DE VERSEMENT DU SOLDE DE l’ANNEE PRECEDENTE ET DE L’ACOMPTE DE l’ANNEE EN-COURS 

Je sollicite le versement du SOLDE de La part d’aide départementale correspondant à la PLANTATION DE L’ANNEE …………… . 
 
Par ailleurs, je souhaite maintenir mon exploitation dans le programme de plantation-commercialisation 2026 – 2028 et sollicite le 
versement de l’ACOMPTE N°1 de La part d’aide départementale correspondant à la PLANTATION DE L’ANNEE ……………  
 
J’atteste sur l’honneur la sincérité et l’exactitude des éléments déclarés et fournis dans la présente demande. 
 

 

 

NOM / Prénoms 

  (Signature / cachet) 

 

 

 

 

 


